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Décision du Maire n°2023/11/167 du 20 novembre 2023 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

DÉCISION DU MAIRE N° 2023/11/167 

Objet : 167 - VN23050 – Missions  de maitrise d’œuvre pour la réhabilitation d’un ancien logement d’ecole pour 

création d’une nouvelle mairie sur la commune déléguée de Maisoncelles la Jourdan 

Le Maire de la commune de VIRE NORMANDIE, 

Vu l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération du 10 juillet 2020 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal, 

Vu l’arrêté municipal du 28 octobre 2023 portant délégation temporaire de fonction et de signature du 28 octobre 

2023 au 30 novembre 2023 inclus en cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur le Maire de la commune de 

Vire Normandie, 

Vu le code de la commande publique, 

Vu la proposition présentée par La société ATELIER DE LA VIRE, 

Décide 

- De signer le marché n° VN 23050- Mission de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation d’un ancien logement 

d’école pour la création d’une nouvelle mairie sur la commune déléguée de MAISONCELLES LA JOURDAN, 

avec la société ATELIER DE LA VIRE, domicilié au 11 place Ste Anne 14500 VIRE NORMANDIE. 

 

 Durée des prestations : 8 mois 

 Montant des prestations : 10.800 € HT. 

 

Le contrat prend effet à compter de la date de notification du marché. 

Fait à Vire Normandie, le 20 novembre 2023 

Pour le Maire de Vire Normandie empêché 

et par délégation 

L’Adjointe au Maire, 
 

Nicole DESMOTTES 
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